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La séance est ouverte à 15 heures.

DEBAT GENERAL SUR "LES ENFANTS HANDICAPES" (point 6 de l'ordre du jour)(suite)

1. La PRESIDENTE invite les participants à reprendre l'examen du
sousthème II, consacré à la l'autoreprésentation et à la pleine participation
des enfants handicapés. Tout commentaire sur l'une des questions soulevées à
la séance précédente dans le cadre du sous-thème I, relatif au droit à la vie,
à la survie et au développement, sera également le bienvenu puisque les deux
questions sont étroitement liées.

2. Mme KARP souligne que le droit à la vie, à la survie et au
développement, consacré à l'article 6 de la Convention, englobe la notion
de développement social. Revenant sur l'intervention faite à la séance
précédente par le représentant de la Banque mondiale concernant le rapport
coûtefficacité d'une intégration des enfants handicapés dans la société, elle
se dit frappée en particulier par l'affirmation selon laquelle les économistes
n'ont pas l'habitude de penser en termes de droits. Elle suggère donc que,
conformément à l'article 45 c) de la Convention, le Comité recommande à
l'Assemblée générale de prier le Secrétaire général d'entreprendre sur cette
question une étude qui pourrait encourager la société au sens large et les
gouvernements à privilégier une telle approche à l'avenir.

3. Mme SALEH (Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture - UNESCO), s'appuyant sur les informations fournies par
Inclusion International et la Commission des droits de l'homme et sur sa
propre expérience, appelle l'attention sur le fait que les législations
nationales contiennent souvent des dispositions discriminatoires à l'égard des
enfants handicapés, qui leur interdisent notamment l'entrée sur le territoire,
même en qualité de touristes.

4. Mme POULTON (Fonds chrétien pour l'enfance) dit que le Fonds chrétien
pour l'enfance travaille dans les Etats nouvellement indépendants et dans les
autres pays d'Europe orientale, où son action se concentre sur le problème de
l'isolement social à domicile et dans les institutions. Il contribue
également à la participation parentale, au renforcement des capacités, à la
mobilisation de ressources et à la promotion de l'éducation du public.

5. Mme MIRONOVA (Fonds chrétien pour l'enfance), apportant des
informations sur la situation au Bélarus, dit que l'organisation qu'elle
représente a démarré ses activités en 1993 avec un grand projet financé par
les Etats-Unis et conçu pour venir en aide aux enfants de Tchernobyl et
assurer le renforcement des capacités des organisations non gouvernementales
nationales. Deux programmes à grande échelle financés par l'UNICEF sont en
cours : l'un permet d'assurer aux travailleurs sociaux, aux enseignants et
aux étudiants des possibilités de formation et d'échange d'informations,
l'autre a trait aux problèmes psychologiques et sociaux des victimes de
l'accident de Tchernobyl.

6. L'un des principaux domaines d'activité du Fonds au Bélarus consiste à
travailler avec les enfants handicapés. Il s'agit de faciliter leur
intégration sociale grâce notamment à la création de centres de réadaptation
et d'un réseau de spécialistes travaillant avec des enfants handicapés et
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leurs parents. Le Fonds appuie également des initiatives créatives en faveur
des enfants handicapés, comme l'ouverture d'un studio artistique pour les
enfants sourds et l'organisation d'ateliers de théâtre avec le concours de
bénévoles provenant des milieux universitaires et culturels. Les jeunes
volontaires jouent un rôle important dans différents projets en cours à
travers le pays et organisent des excursions et des activités culturelles
pour les enfants handicapés et leurs familles. On compte lancer en 1997 un
programme de formation à l'intention des volontaires appelés à travailler
spécifiquement avec des handicapés.

7. En novembre 1993, le Bélarus a été le premier pays issu de l'ex-Union
soviétique à adopter une législation sur les droits de l'enfant inspirée de
la Convention. En 1995, un certain nombre d'ONG bélarussiennes ont constitué
un comité chargé de superviser l'application de cette législation et
d'assurer le suivi des dénonciations relatives à des violations des droits
qu'elle protège. Le Comité établit les plans de la création d'une commission
nationale pour les droits de l'enfant et a proposé des amendements à la
nouvelle législation. Ayant noué un dialogue de bonne qualité avec le
Gouvernement, il devrait pouvoir influer sur les décisions prises à
différents niveaux.

8. Mme MOURAVIEFF-APOSTOL (Fédération internationale des assistants
sociaux et des assistantes sociales) dit que son organisation attache une
grande importance à l'idée d'une société pour tous. Alors que la démocratie
progresse à grands pas, la situation économique limite les effets de ces
progrès. La société traverse actuellement une période paradoxale où les
bienfaits de la démocratie sont de plus en plus limités à certaines
catégories de population, les autres étant victimes d'une discrimination en
raison de leur âge, de leur nationalité ou de leur handicap. Les gens
devraient réfléchir sérieusement sur le monde dans lequel ils veulent vivre
et des mesures appropriées devraient être mises au point à cet effet. La
réussite économique n'est qu'un aspect du problème. La société doit pourvoir
aux besoins de chacun, jeune ou vieux, valide ou handicapé. La nature humaine
étant ce qu'elle est, il n'y aura jamais de société idéale; le problème
consiste à trouver un compromis et à composer avec la nature humaine pour en
faire ressortir le meilleur. La rentabilité est un argument en faveur de
l'insertion des handicapés, mais elle ne doit pas être la raison principale
pour amener les gens à vivre ensemble.

9. Mme KIELLAND (Banque mondiale) dit qu'elle n'est pas sûre de comprendre
ce que signifie l'évaluation économique des droits. Elle associe pour sa part
les droits à des valeurs humaines. La Banque mondiale conduit effectivement
des évaluations économiques des mesures d'intégration et de substitution au
placement en institution, mais ces projets sont considérés sous l'angle des
investissements et non des droits. Elle reprend à son compte les commentaires
de l'orateur précédent : les valeurs humaines vont bien au-delà de
l'évaluation économique et il semble tout à fait déplacé d'appliquer les
critères de la Banque mondiale à de tels problèmes.

10. Mme KARP dit que, selon la Convention, les droits ne doivent pas être
envisagés de manière abstraite comme une obligation morale, mais plutôt
dans une perspective concrète, comme le droit de bénéficier de certains
services et d'accéder à certains équipements dans la vie de tous les jours.
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Il est grand temps que les économistes se mettent à évaluer et à comparer
différents systèmes économiques, dont l'un serait axé sur l'insertion
sociale, et établissent des indicateurs économiques adaptés à cette fin. Même
la Banque mondiale doit reconsidérer son approche et commencer à prendre
conscience du fait que les droits sont des instruments de la vie ordinaire et
pas uniquement une question de procédure judiciaire.

11. M. FOX (American Bar Association) dit que ces problèmes pourraient être
résolus si la Banque mondiale était autorisée à devenir partie à la
Convention. Comme les autres organisations internationales, elle a la faculté
d'adhérer à un traité. Le fait est que la Convention est ouverte à l'adhésion
des Etats seulement, mais cet obstacle peut être surmonté en élaborant un
protocole ou un amendement à la Convention afin de permettre aux
organisations internationales d'en devenir parties.

12. La PRESIDENTE dit que le Comité discute depuis sa création des
meilleurs moyens d'associer les organisations internationales à ses travaux.
A cet égard, elle appelle l'attention sur l'article 45 de la Convention, qui
prévoit la participation des organismes des Nations Unies dans le cadre de
leurs mandats respectifs.

13. Mme HURST (Organisation mondiale des personnes handicapées), revenant
sur ce qui a été dit concernant les moyens d'évaluer sous l'angle des droits
de l'homme et de la rentabilité économique le rapport coût-efficacité de
l'intégration par rapport à l'exclusion, fait valoir que la meilleure méthode
consiste à évaluer les coûts de l'exclusion. Lorsque l'on parle du prix de
l'invalidité, on évoque les coûts extrêmement élevés liés à la mise à l'écart
des handicapés. Les dépenses afférentes à la construction d'établissements
spécialisés et à l'organisation de transports spéciaux pour les handicapés
sont particulièrement lourdes. Il est beaucoup plus rentable de prévoir des
équipements publics accessibles aux handicapés, car il est probable que
d'autres catégories sociales, comme les personnes âgées et les mères de
famille, en profiteront aussi. Faute de prendre en considération cet aspect
des choses, les coûts de l'inclusion effraient le monde en développement et
servent de prétexte pour continuer à exclure les handicapés de la société.
Il convient de noter que plusieurs études intéressantes démontrant la
rentabilité économique de l'intégration ont été réalisées à l'occasion du
Sommet mondial pour le développement social.

14. En ce qui concerne l'autoreprésentation, Mme Hurst souligne la
nécessité d'étudier des moyens permettant de veiller à ce que les enfants
handicapés puissent se faire entendre à l'avenir. Les adultes handicapés ne
devraient pas s'exprimer à leur place.

15. Mme BLOM (Organisation suédoise des handicapés-Fondation internationale
d'assistance) dit qu'il est très important d'encourager les handicapés à
s'exprimer et de leur en donner les moyens. Les droits visés aux articles 12
et 13 de la Convention s'appliquent à tous les enfants, y compris aux enfants
handicapés. La Suède a fait un grand pas en avant vers l'autoreprésentation
en désignant un assistant personnel pour chaque enfant handicapé, ce qui leur
confère une plus grande liberté d'expression et d'action. On a suffisamment
parlé des enfants handicapés; il est temps de s'adresser directement à eux et
de prêter attention à ce qu'ils disent. Mme Blom ne croit pas que les enfants
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handicapés ont des besoins spéciaux; leurs besoins sont les mêmes que ceux
des autres enfants, si ce n'est qu'ils les satisfont d'une manière
différente.

16. Mme SUTTON (International Save the Children Alliance) dit que la
Convention et les Règles des Nations Unies pour l'égalisation des chances des
handicapés insistent fortement sur la participation des enfants et des
handicapés à la prise de décisions et qu'elles prennent en considération le
sentiment d'exclusion que ceux-ci éprouvent lorsque des adultes et des
personnes valides prennent à leur place des décisions sur des questions qui
les concernent. Cela étant, comme en témoignent les informations figurant
dans la brochure intitulée "Children's Statements", établie à partir
d'entretiens avec des enfants participant à différents projets exécutés par
Save the Children dans le monde entier, le sentiment d'exclusion éprouvé par
les enfants handicapés est beaucoup plus profond. L'image généralement
associée aux enfants handicapés étant celle de la dépendance, ils sont
d'autant moins susceptibles d'être consultés pour des décisions ayant une
incidence sur leur bien-être. Les responsables politiques et les
investisseurs économiques ne voient bien souvent l'utilité de consulter des
enfants et des handicapés qu'après avoir mis en place des services et des
équipements qui ne sont pas adaptés à leurs besoins et qui nécessitent alors
des réajustements coûteux. 

17. Il faut veiller à ce que la participation et la consultation des
enfants soient réellement utiles et pas simplement de pure forme. Les
résultats des recherches effectuées par Save the Children sur la
participation des enfants aux décisions montrent qu'il y a beaucoup
d'obstacles à abattre en matière de libre expression, par exemple en mettant
à la disposition des enfants et des handicapés des interprètes parlant la
langue des signes, des documents en braille et des informations aisément
compréhensibles et publiées sous une forme accessible. L'autopromotion est
également utile et la formation des professionnels à l'écoute des enfants est
essentielle.      

18. La PRESIDENTE dit que la participation des enfants est une idée
entièrement nouvelle que le Comité devra défendre activement pour l'imposer
à l'échelon universel.

19. M. BASURTO (Fonds des Nations Unies pour l'enfance - UNICEF) dit que,
bien que les problèmes de l'enfance requièrent une approche pragmatique, un 
point important est passé sous silence dans le débat général sur les droits
de l'homme : les dispositions de fond de la Convention ne font aucune
référence au sentiment d'amour. Il cite à cet égard une publication de
l'UNICEF sur les enfants et la violence, qui montre que l'immense majorité
des enfants victimes de meurtre ont été tués par leurs propres parents.
L'infanticide est même défini comme un crime moins grave que le meurtre dans
de nombreux systèmes juridiques. Il convient de s'interroger sur les
contradictions d'un monde où la compétitivité est glorifiée au mépris de tous
les discours de solidarité. Les enfants handicapés ont besoin d'affection
plus que tout au monde, or la Convention ne parle que de droits et ne
s'adresse qu'aux gouvernements. Compte tenu de la difficulté de faire
respecter des droits qui sont apparemment de peu d'utilité pour la société,
il y a lieu d'intensifier les actions visant à les faire comprendre et
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accepter du public. Les organisations de bénévoles peuvent jouer un rôle très
utile à cet égard et doivent donc être associées aux mesures prises en la
matière.

20. La notion de rentabilité économique ne s'applique qu'aux handicaps
évitables, soit 30 % seulement des cas; or, ce sont tous les handicapés qui
ont besoin de compassion. On ne saurait rendre compte des besoins des
handicapés uniquement en termes de droits. Le seul sentiment réellement
capable de produire un changement dans la perception et dans la vie des
handicapés est l'amour.

21. M. MUNTARBHORN (Faculté de droit de l'Université Chulalongkorn de
Bangkok et Asianet) dit que les pays qui dépensent le moins pour les
handicapés sont aussi ceux qui dépensent le plus pour l'armement.
La ratification de la Convention par les gouvernements n'est pas suffisante;
il faut encore que ses dispositions soient moralement acceptées par tout un
chacun. Les milieux non gouvernementaux sont de plus en plus incités à
observer la Convention. Certaines ONG ont déclaré leur adhésion à la
Convention bien qu'elles ne puissent pas la signer. Pourquoi les
organisations internationales ne peuvent-elles pas en faire autant ? Elles
devraient prendre en considération les droits de l'enfant dans leurs travaux,
surtout lorsqu'il s'agit d'évaluer l'impact de leurs programmes sur les
enfants. M. Muntarbhorn aimerait voir les familles et les travailleurs
sociaux plus fermement soutenus et se prononce en faveur des mesures de
substitution au placement en institution. Les enfants handicapés ayant
atteint l'âge minimal requis devraient avoir plus de possibilités d'emploi.
Les autorités religieuses pourraient aussi jouer un rôle majeur s'agissant
d'influer sur les valeurs et les attitudes collectives à l'égard de
l'invalidité, qui ne doit pas être considérée comme une malédiction. Des
programmes aisément adaptables en fonction d'une large gamme de handicaps
permettraient de mieux répondre aux différents besoins des enfants. Les lois
discriminatoires devraient être réformées. Les handicapés, y compris les
enfants, devraient avoir plus d'occasions de participation, en tant que
jeunes bénévoles par exemple, car, faute d'être entendus, ils ne pourront
exercer pleinement leurs droits.

22. M. WAHLSTROM (Inclusion International) demande si la Convention est
disponible sous une forme aisément compréhensible.

23. La PRESIDENTE dit que tel est le cas, puisque de nombreux pays en ont
publié des versions simplifiées et l'ont fait traduire dans les langues des
minorités. 

24. M. WAHLSTROM (Inclusion International) dit que l'accessibilité et la
compréhension de la Convention sont des aspects cruciaux et que d'autres pays
devraient être encouragés à suivre d'aussi bons exemples. 

25. La PRESIDENTE dit que l'attention des Etats a été appelée dès le départ
sur l'importance de l'accessibilité et de la compréhension de la Convention.

26. M. ROMAZZOTTI (ATD Quart Monde) souligne l'importance que revêt la
promotion de la participation des enfants handicapés provenant des horizons
les plus défavorisés, qui sont souvent les laissés pour compte des services
médicaux et sociaux. La violence et l'infanticide ne sont pas synonymes de
manque d'amour. Pour certaines familles des pays en développement, laisser
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mourir un enfant handicapé est le seul moyen d'assurer la survie de ses
frères et soeurs. Ce sont les gens qui permettent l'existence d'une situation
aussi intolérable qui devraient être condamnés, pas les parents. Il en va de
même pour les femmes qui décident d'avorter parce que le foetus est mal formé
et qu'elles n'ont ni les ressources financières ni la force physique pour
s'occuper d'un enfant handicapé à la maison.

27. Mme KARP dit que le calcul de la rentabilité et l'amour des enfants
handicapés ne sont pas incompatibles. L'amour est synonyme de tout ce que
recouvre la dignité humaine, notion qui est au centre de la Convention.
La Convention demande aux gouvernements d'aider les parents et le public en
général à comprendre la signification de ce concept. L'idée d'intégration
fait intrinsèquement partie de l'enseignement du respect de la différence et
de la compréhension mutuelle. Mme Karp ne pense pas pour sa part que le coût
de la prévention soit le seul poste de dépense mesurable. On pourrait
économiser des ressources en évaluant la valeur monétaire des services et le
rapport coût-efficacité des différentes prestations et allocations.   

28. Les enfants handicapés rencontrent plus d'obstacles sur la route de
leur participation et de l'exercice de leurs droits parce qu'ils sont plus
dépendants. Beaucoup vivent dans des institutions qui ne font pas grand cas
de l'autonomisation. Il faut donc instituer un mécanisme permettant à ces
enfants de porter plainte et veiller à ce que leurs difficultés soient prises
en considération dans les politiques générales. Les milieux juridiques
devraient jouer un rôle plus actif en vue d'aider les enfants à exercer leurs
droits et à exprimer leurs vues. L'autonomisation des parents fait aussi
partie intégrante de la participation des enfants à la vie sociale.  

29. M. CASSIRER (Handicap Collectif) dit que les enfants handicapés
deviendront un jour ou l'autre des handicapés adultes. Par conséquent, leur
éducation doit leur permettre de se prendre en charge et de décider par
euxmêmes. Ils doivent progressivement apprendre comment affronter
physiquement les difficultés. Leur enseigner à être indépendants est le seul
moyen de les éduquer correctement.

30. La PRESIDENTE invite Mme Saleh (UNESCO) à présenter le sous-thème III,
consacré au droit à l'éducation non séparée.  

31. Mme SALEH (Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture - UNESCO), relevant que l'éducation des enfants et des
adolescents handicapés fait partie du secteur éducatif depuis près de 40 ans,
dit que les deux décennies écoulées ont été marquées par deux étapes
importantes, l'Année internationale des personnes handicapées en 1981 et la
Conférence mondiale sur les besoins éducatifs spéciaux : accès et qualité,
tenue à Salamanque (Espagne) en 1994. La première a constitué une avancée
remarquable dans le domaine de la participation et de l'émancipation, tandis
que la seconde a souligné l'importance que revêtent les soins à la petite
enfance et l'adoption par les gouvernements d'une politique d'éducation non
séparée dans les établissements scolaires ordinaires.

  
32. La Convention, dont tous les articles s'appliquent aux enfants handicapés, doit être envisagée sous un angle holistique. Beaucoup des principes qu'elle consacre figurent également dans la Déclaration et Cadre d'action de Salamanque pour les besoins éducatifs spéciaux et sont reflétés dans la notion d'éducation de la petite enfance. Mme Saleh dit qu'à son sens, le lien entre l'éducation et la question des droits a constitué un progrès majeur. Les droits de la personne handicapée ont été pris en considération et intégrés dans un certain nombre d'instruments internationaux et occupent une place de plus en plus importante dans la législation nationale. L'éducation spécialisée a accusé un retard par rapport au progrès social et médical tant que les handicapés étaient placés dans des institutions où ils recevaient un enseignement qui laissait beaucoup à désirer. Le tournant est venu de

la prise de conscience du potentiel et des capacités de développement de tous les enfants, pour peu qu'ils soient dans un environnement plus favorable. De plus en plus d'enfants qui n'avaient pas accès à l'instruction publique sont à présent scolarisés.
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33. Il faut prendre conscience du fait que l'intégration est un droit, non un privilège. Le concept d'éducation non séparée gagne du terrain et commence à se substituer au concept d'intégration, évolution qui traduit un changement d'attitude à l'égard des handicapés qui procède de facteurs politiques et sociaux. Plutôt que d'envisager le problème sous l'angle de handicaps à combler, il faudrait s'interroger sur les moyens d'adapter l'école à des besoins d'apprentissage différents. Le principe fondamental de l'éducation non séparée consiste à permettre à tous les enfants d'apprendre ensemble dans des établissements scolaires ordinaires, mais cela suppose une réforme de tout le système éducatif. A cet effet, il faudra assouplir les programmes scolaires et modifier la formation des enseignants. A ce propos, Mme Saleh indique que l'UNESCO participe depuis huit ans à un projet de formation

des maîtres conçu pour aider les établissements scolaires à s'adapter aux besoins de tous les enfants. La mobilisation de moyens d'appui, une affectation judicieuse des ressources disponibles et la participation des parents et des milieux communautaires jouent aussi un rôle essentiel.

34. L'intégration représente un défi majeur pour les éducateurs parce qu'elle demande un réexamen des convictions et des valeurs établies, mais Mme Saleh se dit convaincue qu'en améliorant le partage de l'information, notamment sur les mesures à mettre en oeuvre, on pourrait relever ce défi. La notion d'intégration soulève des questions importantes sur le type de société à atteindre et sur le rôle de l'éducation dans cette société. L'UNESCO, l'Organisation pour la coopération et le développement économiques (OCDE) et la Commission européenne ont réalisé une étude conjointe sur l'éducation des handicapés en vue de mettre au point un instrument adapté à la collecte de données qui pourraient contribuer à l'élaboration d'indicateurs. Des essais ont déjà été effectués dans ce domaine et les résultats seront analysés d'ici peu. Une fois que cet instrument aura été finalisé et qu'il fera

partie intégrante du système actuel de l'UNESCO pour la collecte de données sur l'éducation en général, les informations ainsi obtenues pourront être incorporées dans les travaux en cours concernant l'établissement des rapports sur la mise en oeuvre de la Convention. 

35. Plusieurs pays, dont l'Australie, le Canada et le Royaume-Uni, se sont aussi efforcés de mettre au point des indicateurs sur la scolarité non séparée en demandant aux différents établissements des précisions sur la politique suivie en la matière. Dès 1988, l'UNESCO a élaboré un document pour aider les gouvernements à analyser l'éducation des enfants et adolescents handicapés en recensant les domaines dans lesquels ils avaient fait des progrès et ceux où ils étaient en retard. 

36. En conclusion, Mme Saleh souligne que l'action de l'UNESCO vise tous les enfants, y compris ceux qui souffrent d'un handicap. De la même manière que les besoins des fillettes et des femmes sont considérés comme un problème qui dépasse les frontières entre les institutions, ceux des handicapés, qui constituent le groupe de population le plus nombreux au monde après les femmes, devraient aussi être considérés comme une question de portée universelle.

37. Mme HABIBI (Fonds des Nations Unies pour l'enfance - UNICEF) dit qu'il faudrait insister sur la nécessité d'un changement des mentalités parmi les décideurs certes, mais également dans la société en général. L'aide familiale est aussi un aspect fondamental, non seulement pour les enfants handicapés, mais également pour les parents handicapés. Des études menées au Cambodge, par exemple, ont montré que beaucoup d'enfants n'allaient pas à l'école parce qu'ils devaient s'occuper de leurs parents. Comment se fait-il que les mesures de réadaptation au niveau communautaire n'atteignent encore que 5 % de la population, alors que le principe en a été accepté voilà déjà 20 ans ? Pourquoi moins d'un pour cent des enfants handicapés sont-ils scolarisés ?  Telles sont les questions sur lesquelles les institutions des Nations Unies, les ONG, la société civile et, plus encore, les gouvernements

doivent se concentrer.

38. Mme STUBBS (International Save the Children Alliance) observe que les dispositions relatives aux enfants handicapés telles qu'elles figurent à l'article 23 de la Convention sont sujettes à des erreurs d'interprétation, notamment en ce qui concerne les expressions "soins spéciaux" au paragraphe 2 et "besoins particuliers" au paragraphe 3. En réalité, les besoins des enfants handicapés, que ce soit en matière d'alimentation, de logement, d'affection, de protection et d'éducation, n'ont rien de particulier, ce sont les mêmes que ceux des autres enfants. De la même manière, l'expression "dans la mesure des ressources disponibles" figurant dans le paragraphe 2 risque plus de renforcer l'exclusion que de promouvoir l'intégration. Un autre problème rencontré par l'organisation représentée par Mme Stubbs tient au fait que les besoins des enfants handicapés ne sont pas très à la mode dans

la problématique actuelle du développement. Tous les enfants ont tendance à être marginalisés dans le processus de développement, mais les enfants handicapés le sont plus que les autres. Selon les périodes, certains groupes d'enfants ont reçu plus d'attention que d'autres, pour différentes raisons politiques. A l'heure actuelle, le travail des enfants, l'exploitation sexuelle des enfants et les enfants des rues sont les thèmes qui retiennent le plus d'attention dans les conférences et qui recueillent le plus de propositions de financement. Il faudrait donc que toutes les parties prenantes au financement des campagnes de promotion des droits de l'homme s'interrogent sur leurs attitudes et leurs motivations pour savoir si leurs priorités découlent de situations objectives ou de simples préférences personnelles.

39. Les malentendus, les mythes et les peurs qui entourent la notion d'invalidité constituent un autre problème. La plupart des gens grandissent dans une société cloisonnée qui en connaît très peu sur les handicapés et les considère comme des êtres différents et à part, ce qui perpétue l'exclusion. Il convient également d'établir une distinction entre déficience et invalidité. La déficience fait partie de la vie de tous les jours et peut être soit visible, soit cachée : la mesure dans laquelle les enfants souffrant de déficiences sont considérés comme des handicapés dépend souvent de l'attitude des parents, des professeurs et des voisins à leur égard, du degré de satisfaction de leurs besoins vitaux et de leurs possibilités d'accès aux services essentiels appropriés. L'impact familial de l'invalidité doit aussi être pris en considération. On estime que si 4 % des habitants d'un pays

en développement où la taille moyenne de la famille est de six personnes souffrent d'un handicap grave ou léger, 25 % de la population totale seront directement concernés par le problème. La cause principale de l'exclusion des enfants handicapés réside non pas dans le manque de ressources ou de dispositions particulières, mais dans l'ignorance et les préjugés. Les préjugés sexistes jouent aussi un rôle. Les fillettes souffrant de déficiences ont beaucoup moins de chances de survie, de la même manière que les fillettes handicapées sont beaucoup plus nombreuses que les garçons dans les institutions spécialisées, et beaucoup moins nombreuses dans les écoles.

40. L'expérience acquise par International Save the Children Alliance indique que l'éducation non séparée ne peut pas voir le jour dans un contexte isolé, mais qu'elle doit au contraire s'inscrire dans une stratégie globale en faveur d'un développement décloisonné pouvant donner lieu à l'édification d'un système éducatif répondant à la diversité réelle du monde des enfants. Il a déjà été démontré qu'un tel système entraînait une diminution des taux d'abandon scolaire et de redoublement, ce qui élargit les possibilités d'accès à l'instruction et améliore la qualité de l'enseignement pour tous les enfants. L'expérience des pays en développement a prouvé que l'éducation non séparée allait plus loin que la scolarité décloisonnée car, une fois établie, elle étend ses effets à la famille et à la communauté et continue la vie durant.

41. On pense souvent que le décloisonnement ne peut pas s'appliquer aux enfants les plus sévèrement handicapés. Toutefois, pour peu que les milieux communautaires soient suffisamment sensibilisés, ces enfants n'auraient plus à être isolés et pourraient bénéficier d'un enseignement à domicile sans devoir être placés dans une institution spécialisée. Il est important de promouvoir le décloisonnement dès la petite enfance. En Chine, où les enfants handicapés étaient auparavant exclus des jardins d'enfants, un programme pilote destiné à sensibiliser les enseignants, les parents et les responsables, a été lancé en vue d'intégrer des enfants handicapés mentaux dans les différentes classes des établissements scolaires. Cette initiative a débouché sur une refonte complète du système scolaire, où l'enseignement axé sur les enfants a remplacé un enseignement axé sur les enseignants, bien que

les classes restent surpeuplées et les ressources insuffisantes. Ce programme pilote a été étendu à l'échelle d'une province entière comptant 56 millions d'habitants.

42. En résumé, l'éducation non séparée n'est pas un luxe coûteux réservé à certains, elle permet au contraire d'améliorer la situation de tous. En ayant accès à l'éducation de base, les handicapés pourraient non seulement apprendre pour leur propre profit, mais également devenir plus productifs au sein de leur communauté, ce qui contribuerait à réduire la pauvreté. Il y a des idées à la mode dans le domaine du développement et des préjugés personnels qui influent négativement sur le débat concernant les droits des enfants handicapés et trop de prétextes pour justifier les atermoiements et l'inaction. Ce n'est pas en effectuant plus d'études, en recueillant plus de données ou en débloquant plus de ressources que l'on réussira, c'est en prenant des mesures concrètes.

43. Mme MBOI s'associe à cette idée. Elle fait observer que la discussion dure déjà depuis sept heures, que beaucoup d'idées intéressantes ont été avancées et qu'il faut à présent s'entendre sur des politiques et des stratégies que les gouvernements pourraient réellement mettre en oeuvre. Quatrevingtdix pour cent des enfants handicapés se trouvent dans les pays en développement, dont la plupart ne sont même pas en mesure d'assurer les services essentiels à l'ensemble de la population. Malgré une large prise de conscience des avantages de l'éducation non séparée, la plupart des pays en développement sont dans la pratique obligés d'établir des priorités.

44. Mme Mboi suggère donc de créer un petit groupe de travail chargé d'élaborer des propositions d'action concrète à l'intention des gouvernements et de rassembler des exemples concrets de bonnes pratiques dans le milieu familial et communautaire.

 

45. M. EIGNER (Inclusion International) félicite l'UNESCO pour ce qui a été une contribution très positive à l'éducation non séparée. Un petit département à court de personnel et de ressources a su mettre au point des stratégies durables et des politiques concrètes applicables aussi bien dans les pays développés que dans les pays en développement. L'éducation non séparée constitue l'aspect le plus important des mesures d'intégration car, à long terme, elle peut résoudre les autres problèmes rencontrés par les handicapés. Elle est la suite logique des articles 28 et 29 de la Convention. En outre, il est essentiel de souligner les avantages de l'éducation non séparée pour l'ensemble des étudiants, handicapés ou non; les classes ouvertes à tous, comme l'a dit la représentante de l'UNESCO, sont également les plus appropriées pour les étudiants particulièrement doués, argument qu'il

conviendrait d'employer pour lutter contre la tentation de certains pays industriels de rouvrir des écoles ou des classes réservées à ces élèves.

46. L'éducation non séparée est une question de droits de l'homme et de justice sociale qui relève non seulement des autorités scolaires, mais plus largement de la société tout entière. Elle doit avant tout faire l'objet de décisions politiques. Chaque enfant handicapé a le droit de ne pas être exclu ni mis à l'écart. Dans la mesure où une grande part de l'opposition au changement du système éducatif vient des enseignants, qui sont sceptiques quant à la valeur du décloisonnement, il faudra s'attacher à changer les mentalités.

47. Mme FRAPPOLA (Institut interaméricain de l'enfance), évoquant la situation en Amérique latine et aux Caraïbes, où l'Institut travaille sur cette question dans 36 pays depuis trois ans, dit que l'objectif poursuivi consiste à décloisonner l'éducation au maximum. Cependant, compte tenu de la crise actuelle de l'enseignement en général, la priorité est d'assurer l'accès à l'éducation de tous les enfants, y compris les enfants handicapés, et de veiller à ce qu'aucun enfant, handicapé ou non, ne soit obligé d'arrêter ses études.

48. Cela étant, il importe aussi de laisser à la famille et à l'enfant le choix entre différentes méthodes d'intégration dans le système éducatif. Education non séparée ne doit pas rimer avec démantèlement du système d'éducation spécialisée, lequel doit continuer à compléter le système scolaire ordinaire.

49. Comme d'autres intervenants l'ont fait observer, les valeurs dans le système éducatif sont également importantes. Beaucoup de systèmes éducatifs sont évalués sous l'angle de la réussite universitaire. Ce critère ne devrait toutefois pas être le seul. Il importe également de mesurer l'impact de l'éducation sur le bien-être et le bonheur de l'enfant, de même que sur son identité et ses attaches. Les valeurs sont bien entendu importantes pour le personnel enseignant, mais il faut également les inculquer aux enfants euxmêmes, pour lutter contre l'inclination des adolescents à constituer des groupes fermés, ainsi qu'à l'ensemble de la société. 

50. M. CASSIRER (Handicap Collectif) dit que l'éducation non séparée apporte une contribution positive à la société dans la mesure où elle incite à adapter le contenu de l'enseignement aux besoins de l'individu, ce qui a pour effet d'améliorer la qualité de l'instruction en général. Les handicapés ne doivent pas être considérés comme un fardeau, mais comme des personnes apportant une contribution essentielle à la diversité et au dynamisme social qui permettent d'échapper à la monotonie de l'uniformité. 

51. M. LINDQVIST (Rapporteur Spécial de la Commission du développement social pour les handicapés), appuyant la proposition relative à la création d'un groupe de travail, dit qu'il y a trois aspects à prendre en considération dans la manière d'envisager une stratégie conjointe. Le premier consiste à passer en revue toutes les informations récentes sur le traitement des enfants handicapés figurant dans les rapports des Etats parties au Comité en vue de les ajouter aux données réunies par l'UNICEF et l'UNESCO. Le deuxième consiste à trouver une solution administrative pour élaborer et diffuser un code des bonnes pratiques. Le troisième consiste à porter la question de l'intégration et des besoins des enfants handicapés à l'attention de toutes les parties concernées, qu'il s'agisse des gouvernements de pays industriels apportant une aide sous forme d'assistance technique, des grandes

institutions financières mondiales finançant la coopération technique ou des gouvernements des pays en développement.

52. M. WAHLSTROM (Inclusion International) dit qu'il appuie la proposition de Mme Mboi tendant à la création d'un groupe de travail.

La séance est suspendue à 17 h 15; elle est reprise à 17 h 35.

53. Mme LANSDOWN (Children's Rights Office - Royaume-Uni), résumant le débat, signale que 10 domaines constituant de graves sujets de préoccupation ont été recensés. Il convient d'appeler l'attention sur la nécessité de lutter contre les sévices, l'oppression, la discrimination et la nonintégration en tant que violations des droits fondamentaux de la personne humaine, qui s'appliquent aux enfants handicapés exactement de la même manière qu'aux autres enfants. Il faut prendre conscience de l'ampleur du problème. Une grande partie des handicaps dont souffrent les enfants découle de conditions que les adultes ont créées; les adultes ont par conséquent le devoir de s'attaquer aux facteurs physiques, sociaux et économiques en cause. Il faut également prendre en considération l'aspect humain derrière les statistiques et faire en sorte de remédier à l'isolement social et au déni des

possibilités de participation et d'affection, qui constitue une violation des droits de l'enfant. Il convient de lutter contre les conceptions selon lesquelles la vie d'un enfant handicapé a moins de valeur qu'une autre. Tout cela requiert une action politique au plus haut niveau, une réforme juridique, des programmes concrets à l'échelon communautaire, un engagement en faveur de l'intégration et des mesures de substitution au placement en institution, ainsi qu'une volonté des responsables communautaires et religieux d'appuyer cette évolution.

54. Tous les enfants où qu'ils se trouvent ont droit à la vie. Le refus de prendre toutes les mesures nécessaires pour promouvoir la survie et le développement des enfants handicapés sur un pied d'égalité avec les autres constitue une violation très grave de la Convention. Les lois discriminatoires doivent être abolies. De nombreuses recherches médicales et scientifiques reposent sur une recherche inavouée de la perfection, mais, bien qu'il soit juste de s'efforcer de réduire les difficultés et les handicaps pour les enfants, le déni de la vie elle-même comme stratégie de prévention des déficiences ne doit pas être admis.    

55. Il faut élaborer des stratégies pour faire respecter les droits de tous les enfants, handicapés ou non, et leur assurer des possibilités d'accès égales à l'instruction, aux traitements et aux soins médicaux, ainsi qu'aux aides concrètes. Cependant, les droits des enfants handicapés ne pourront être mis en application que lorsque l'on aura pris conscience de la nécessité d'adapter leur environnement physique - accès aux transports, aux bâtiments, etc. - pour leur permettre de participer pleinement à la vie de la société.
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56. Il faut envisager l'invalidité sous une perspective holistique. Tel est le message à faire passer aux Etats parties chargés d'appliquer la Convention et aux organismes non gouvernementaux et autres qui les assistent dans cette tâche. La Convention doit être utilisée comme un ensemble de principes de départ et étayée par les Règles des Nations Unies pour l'égalisation des chances des handicapés en tant que directives d'action détaillées. Des mesures doivent être prises aux niveaux international, régional, gouvernemental, local, familial et communautaire en vue de réaliser un changement dans la société tout entière. Il faut prendre acte de la nécessité d'assurer la participation des enfants handicapés. Faute d'intégrer les connaissances, l'expérience et les aspirations des enfants handicapés, on continuera à prendre de mauvaises décisions en leur nom. La participation aux décisions

est un aspect essentiel du développement personnel de tous les enfants, y compris ceux qui sont handicapés, elle contribue à en faire des citoyens actifs dans les sociétés démocratiques. Privés du droit de se faire entendre, les enfants resteront exposés à toutes sortes d'atteintes à leurs droits. En outre, les parents détiennent les clés de l'autonomisation de leurs enfants et ils ont besoin d'un encouragement et d'un appui concrets dans ce domaine.  

57. Il faut continuer à lutter contre le déni des droits des enfants handicapés pour des motifs de coût. La vraie question à poser est de savoir si la société peut se permettre le coût de l'exclusion, à savoir la perte de tout ce que les enfants handicapés peuvent lui offrir. L'impuissance à promouvoir l'intégration tient plus à un manque de volonté politique qu'à un manque de ressources. L'intégration est un droit essentiel, non un privilège. Il s'agit d'adapter l'école aux besoins de l'enfant, et non l'inverse. Il s'agit de faire des enfants handicapés des êtres productifs dans leur famille et dans leur communauté. En définitive, le cercle de la discrimination, de l'exclusion et de l'exploitation ne pourra être brisé autrement que par un changement des mentalités. Le sentiment général des participants au débat a été que le temps des discours a désormais cédé la place au temps de

l'action. 

58. La PRESIDENTE dit que 14 recommandations ont été formulées concernant les mesures que devra prendre le Comité. Il lui faudra : promouvoir les Règles des Nations Unies pour l'égalisation des chances des handicapés, qui contiennent des orientations pertinentes pour la mise en oeuvre de la Convention, et travailler en collaboration avec le Rapporteur Spécial et le Groupe d'experts; s'engager à rédiger rapidement un commentaire général sur les enfants handicapés; s'appliquer, durant l'examen des rapports des Etats parties, à insister sur le sort des enfants handicapés et la nécessité de prendre des mesures concrètes pour veiller au respect de leurs droits, y compris, en particulier, le droit à la vie, à la survie et au degré le plus haut de développement, ainsi que le droit à la participation et à l'intégration dans la société, en soulignant qu'il convient d'assurer le suivi de la

situation des enfants handicapés dans tous les Etats pour promouvoir la collecte de statistiques et d'autres informations permettant d'établir des comparaisons constructives par région et par pays; faire ressortir la nécessité pour les Etats de lutter activement contre les mentalités et les pratiques, notamment l'infanticide, les pratiques traditionnelles préjudiciables à la santé et au développement, les superstitions et la vision de l'invalidité comme une tragédie, qui constituent une discrimination à l'égard des enfants handicapés et leur dénient l'égalité des droits garantis par la Convention; encourager d'urgence, compte tenu de l'impact affligeant des conflits armés qui transforment des centaines de milliers d'enfants en handicapés, la ratification de la Convention d'Ottawa; souligner que certaines lois toujours en vigueur dans de nombreux pays concernant les enfants handicapés sont incompatibles avec les principes et les dispositions de la

Convention, comme les lois qui nient aux enfants handicapés le droit universel à la vie, à la survie et au développement, et notamment, dans les Etats où l'avortement est autorisé, les lois discriminatoires sur l'avortement des enfants handicapés et l'accès aux services de santé, les lois qui nient aux enfants handicapés le droit à l'éducation et les lois qui rendent obligatoire le placement des enfants handicapés dans des établissements spécialisés pour les soins, les traitements médicaux ou l'instruction; travailler en coopération avec l'UNESCO, l'UNICEF et d'autres organismes intéressés pour veiller à ce que le thème de l'éducation non séparée soit inscrit au programme des réunions, conférences et séminaires et fasse partie intégrante du débat sur l'éducation; encourager la réalisation de recherches émancipatrices avec les enfants handicapés sur les méthodes de consultation, de participation aux décisions et d'autonomisation; promouvoir la diffusion

sur des supports de formation appropriés d'un recueil des bonnes pratiques susceptibles d'être mises en oeuvre par les organismes d'assistance comme l'Organisation suédoise des handicapés-Fondation internationale d'assistance ou Save the Children en collaboration avec certaines organisations de personnes handicapées; encourager les gouvernements à diffuser ces supports de formation au niveau communautaire sous des formes appropriées pour les enfants et les personnes handicapées; oeuvrer en faveur de l'inscription des droits et intérêts des enfants handicapés au programme de travail des institutions bilatérales et multilatérales, des agences d'aide au développement, des organismes donateurs, des organisations financières telles que la Banque mondiale et les banques régionales, ainsi que des agences de coopération technique; encourager les recherches visant à l'obtention de statistiques et de données empiriques afin : a) de favoriser une prise de

conscience sur la mesure dans laquelle le droit à la vie est dénié aux enfants handicapés; b) de lutter contre l'existence répandue des superstitions et des préjugés sur les enfants handicapés et contre la stigmatisation sociale et les restrictions d'accès à l'éducation dont ils font l'objet; c) de favoriser la prise en considération de cette question dans l'élaboration et la discussion des conventions bioéthiques; inciter les organismes compétents à mettre au point des programmes de substitution au placement en institution et à formuler et promouvoir des stratégies à cet effet; inviter tous les organismes qui fournissent des informations au Comité pendant l'examen des rapports des Etats parties à prendre en considération la perspective des enfants handicapés dans leurs communications; examiner les mécanismes à mettre en place pour aller de l'avant, comme la création d'un groupe de travail chargé d'élaborer un plan d'action.

59. Mme KARP remercie l'ensemble des participants pour leur contribution à la discussion. Il est important que celle-ci ait été pénétrée non seulement de perspicacité intellectuelle, mais également de compréhension émotionnelle. L'intégration a pour objectif de créer une société meilleure en permettant à celle-ci de faire une place à une large gamme de capacités individuelles, étant entendu qu'en renforçant la dignité humaine des enfants handicapés on renforce également la dignité humaine de tous, enfants et adultes confondus.

60. La PRESIDENTE conclut le débat en lisant une brève histoire écrite par un jeune de sept ans qui illustre de manière poignante le sort d'un enfant handicapé.

La séance est levée à 18 heures.




